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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La pandémie de Covid-19 constitue un événement sans précédent dans 
l’histoire récente de notre pays. 

Face à l’urgence sanitaire, le Gouvernement, en responsabilité, a pris des 
décisions difficiles et à la mesure de la gravité de la situation. Ainsi, et contre 
toute attente, un confinement généralisé de la population française a été mis en 
place au printemps dernier. 

Longue de plusieurs mois, cette mise entre parenthèse de nos libertés 
individuelles a permis d’éviter la survenance d’une catastrophe sanitaire et de 
limiter les conséquences de l’épidémie. Néanmoins, elle a également eu pour 
effet de ralentir sensiblement, voire de mettre à l’arrêt, de nombreux secteurs de 
la vie économique de notre pays. 

Ici encore, le Gouvernement, avec l’appui du Parlement, a rapidement 
déployé des dispositifs de soutien à destination des entreprises et des ménages 
afin de pallier l’impact des mesures d’urgence sanitaire sur les trésoreries et les 
revenus, qu’il s’agisse de la création d’un fonds de soutien aux entreprises, le 
renforcement du dispositif dit de « l’activité partielle » ou encore la prolongation 
des droits à l’assurance-chômage. 

En dépit de leur efficacité, certains professionnels se sont néanmoins 
retrouvés dans l’impossibilité de bénéficier de ces mesures de soutien, et ce en 
raison de la nature même de leur activité. 

Parmi eux, de nombreux intermittents travaillant au sein du secteur de 
l’hôtellerie, restauration, événementiel (RHE), plus connus sous l’appellation 
« extras ». 

En pratique, ces professionnels sont employés à l’aide de contrats à durée 
déterminée d’usage (CDDU), qui leur permettent de passer rapidement d’un 
employeur à un autre, leurs services étant le plus souvent requis pour des 
périodes n’excédant pas une ou deux journées. Aussi, et à l’instar des autres 
intermittents, leurs périodes d’activité sont entrecoupées de périodes où ces 
extras font valoir leurs droits auprès de l’assurance-chômage afin de percevoir 
un revenu. 
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Avec le confinement, et la cessation de toute activité susceptible de 
requérir leur embauche, ces précaires du secteur RHE se sont vus contraints, 
comme d’autres Français, de percevoir une allocation de la part de l’assurance-
chômage. Néanmoins, tous n’ont pas pu bénéficier des mesures évoquées plus 
tôt, car seuls ceux d’entre eux ayant atteint les seuils requis afin de pouvoir 
liquider leurs droits ont pu jouir du maintien de ces derniers durant la période de 
confinement, tout en étant dans l’incapacité de travailler afin de pallier cette 
insuffisance. 

Dans un second temps, au sortir du confinement, l’activité du secteur RHE, 
du fait non seulement de la persistance de la pandémie mais encore de celles des 
mesures de sécurité sanitaire, n’a pu reprendre avec une intensité semblable à 
celle qu’elle revêtait avant mars 2020. Pour les extras, cela a concrètement 
signifié une diminution sensible des offres d’emploi, et donc l’incapacité soit de 
percevoir des revenus, soit d’atteindre les seuils horaires requis afin de percevoir 
une allocation de la part de l’assurance-chômage. 

Ainsi, si la situation des professionnels ayant perçu une allocation chômage 
pendant le confinement s’est aggravée pour ceux arrivant en fin de droits, celle 
des extras laissés sans ressources durant cette période est devenue critique. Cette 
dégradation a eu des conséquences concrètes : certains perçoivent désormais le 
RSA, d’autres ont dû se salarier – renonçant ainsi à la nature même de leur 
métier – tandis que d’autres encore n’ont pas même pu recourir à ces 
possibilités, et se trouvent encore aujourd’hui sans ressources. 

À plusieurs reprises, et partout en France, les intermittents du secteur RHE 
ont crié leur détresse, soulignant à juste titre le risque de disparition d’un métier 
requérant expertise, mobilité et polyvalence ; et dont l’apprentissage dépend 
exclusivement de la pratique. 

Afin de répondre à leur appel, les auteurs de cette proposition de loi, 
déposée à la fois à l’Assemblée nationale et au Sénat, ont procédé à une série 
d’auditions, lesquelles ont permis de dégager des moyens d’action permettant de 
sauvegarder non seulement la profession, mais encore la dignité des femmes et 
des hommes qui l’exercent. 

Parmi ces vecteurs, le rétablissement du statut particulier dont ces 
intermittents bénéficiaient avant une réforme de l’assurance chômage adoptée en 
2014. En effet, et à l’instar des intermittents du spectacle, ces professionnels 
disposaient d’un régime dérogatoire tenant compte des particularités de leur 
métier, qui se traduisait en droit par l’existence d’une annexe au règlement 
d’assurance chômage. 

Indifféremment des circonstances dans lesquelles la suppression de ce 
statut a été décidée, les conséquences de la crise sanitaire ont mis en lumière la 
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nécessité de raisonner en tenant compte non seulement de leurs particularités, 
mais surtout de l’impact de cette épidémie à moyen et long termes sur leur 
activité. 

Ce faisant, il ne s’agit pas de maintenir ces professionnels dans une 
précarité qui n’est jamais qu’une conséquence inévitable de la nature de leur 
métier, mais bien de prendre en considération l’interaction imposée entre cette 
particularité et la crise sanitaire et économique actuelle – voire celles à venir. 

Pour ces raisons, et afin de répondre rapidement et efficacement à la 
détresse économique dans laquelle se trouvent de nombreux intermittents de 
l’emploi, l’article 1er de la présente proposition de loi prévoit la mise en place 
d’un dispositif d’aide à destination des professionnels employés à l’aide de 
contrats à durée déterminée d’usage. Sous réserve du respect des conditions 
prévues par cet article, cette aide pourra atteindre jusqu’à 84% de la différence 
entre le revenu imposable moyen des dernières années et le revenu imposable 
moyen perçu en 2020. 

Afin de s’inscrire dans une perspective à long-terme, les articles 2, 3 et 4 
de cette proposition de loi visent à aménager les dispositions du Code du travail 
afin de mettre en place un régime d’assurance-chômage particulier pour les 
intermittents du secteur RHE, à l’image de celui dont bénéficient les 
intermittents du spectacle. 
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Proposition de loi pour une reconnaissance de l’activité des intermittents du 
travail de la restauration, de l’hôtellerie et de l’évènementiel 

Article 1er 

I. – Sont éligibles à une aide de l’État les personnes ayant leur domicile
fiscal en France qui réunissent les conditions suivantes : 

1° Au cours des années 2017, 2018 et 2019, elles ont été employées dans 
les secteurs d’activité, régis par le 3° de l’article L. 1251-6 du code du travail, 
pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à 
durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère 
par nature temporaire de ces emplois ; 

2° Leur revenu imposable à l’impôt sur le revenu au titre de l’année 2020, 
calculé selon les modalités prévues à la section II du chapitre Ier du titre Ier de la 
première partie du code général des impôts, est inférieur à la moyenne du même 
revenu au cours des années 2017, 2018 et 2019. 

Les personnes qui n’ont été employées dans les secteurs mentionnés au 1° 
du présent I qu’au cours des années 2018 et 2019 ou seulement au cours de 
l’année 2019 sont également éligibles à cette aide si leur revenu imposable à 
l’impôt sur le revenu au titre de l’année 2020 est inférieur, selon le cas, à la 
moyenne du même revenu au cours des années 2018 et 2019 ou au montant de 
ce revenu au cours de la seule année 2019. 

II. – Le montant de l’aide de l’État est, pour chaque personne éligible,
calculé à partir de la différence entre : 

1° D’une part, son revenu imposable moyen au cours des années 2017, 
2018 et 2019 ou, si la personne relève du dernier alinéa du I, soit de la moyenne 
de son revenu imposable au cours des années 2018 et 2019, soit du montant de 
son revenu imposable au cours de la seule année 2019 ; 

2° Et, d’autre part, son revenu imposable au titre de l’année 2020. 

Sous réserve des dispositions du III, l’aide accordée correspond à 84 % de 
cette différence. Elle est intégrée dans le revenu imposable de la personne au 
titre de l’année 2020. 

Le cas échéant, le montant correspondant à l’augmentation de la somme 
dont la personne est redevable au titre de l’impôt sur le revenu au titre de 
l’année 2020 par rapport à la somme qui aurait été due sans la perception de 
l’aide est retranché du montant versé au bénéficiaire. 
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III. – Le total du revenu imposable de la personne après intégration de
l’aide en application des quatre premiers alinéas du II ne peut excéder 4,5 fois le 
taux horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance. Le cas 
échéant, le montant de l’aide est réduit en conséquence. 

Article 2 

Le chapitre IV du titre II du livre IV de la cinquième partie du code du 
travail est complété par une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 

« Intermittents de la restauration, de l’hôtellerie et de l’événementiel 

« Art. L. 5424-29. – I. – Pour tenir compte des modalités particulières 
d’exercice des professions de la restauration, de l’hôtellerie et de l’événementiel, 
les accords relatifs au régime d’assurance chômage mentionnés à 
l’article L. 5422-20 comportent des règles spécifiques d’indemnisation des 
intermittents de ces secteurs, annexées au règlement général annexé à la 
convention relative à l’indemnisation du chômage. 

« Sont considérés comme des intermittents, au sens du premier alinéa du 
présent article, les salariés recrutés sur la base de contrats mentionnés au 3° de 
l’article L. 1251-6, conclus en vertu d’un usage constant de ne pas recourir au 
contrat de travail à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de emplois concernés. 

« II. – Les organisations d’employeurs et de salariés représentatives de 
l’ensemble des professions mentionnées au I du présent article négocient entre 
elles les règles spécifiques définies au même I. À cette fin, dans le cadre de la 
négociation des accords relatifs au régime d’assurance chômage mentionnés à 
l’article L. 5422-20, les organisations professionnelles d’employeurs et les 
organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et 
interprofessionnel leur transmettent en temps utile un document de cadrage. 

« Ce document précise les objectifs de la négociation en ce qui concerne la 
trajectoire financière et le respect de principes généraux applicables à 
l’ensemble du régime d’assurance chômage, en respectant les objectifs et la 
trajectoire financière définis dans le document de cadrage mentionné à 
l’article L. 5422-20-1. Il fixe le délai dans lequel cette négociation doit aboutir. 
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« Les règles spécifiques prévues par un accord respectant les objectifs 
définis par le document de cadrage et conclu dans le délai fixé par le même 
document sont reprises dans les accords relatifs au régime d’assurance chômage 
mentionnés à l’article L. 5422-20. A défaut de conclusion d’un tel accord, les 
organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de 
salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel fixent les règles 
d’indemnisation du chômage applicables aux intermittents du secteur concerné, 
dans le respect des conditions définies au second alinéa de l’article L. 5422-22. 

« Art. L. 5424-30. – Les dispositions de l’article L. 5424-21 sont applicables 
aux travailleurs privés d’emploi et qui ont épuisé leurs droits à l’assurance 
chômage au titre des dispositions spécifiques relatives aux intermittents 
mentionnés à l’article L. 5424-31. 

« Art. L. 5424-31. – Du fait de l’aménagement de leurs conditions 
d’indemnisation, l’allocation d’assurance versée aux travailleurs privés d’emploi 
relevant des professions mentionnées à l’article L. 5424-29 peut, en sus de la 
contribution des employeurs prévue au 1° de l’article L. 5422-9, être financée 
par une contribution spécifique à la charge des employeurs, y compris ceux 
mentionnés à l’article L. 5424-3 et des salariés relevant de ces professions, 
assise sur la rémunération brute dans la limite d’un plafond, dans des conditions 
fixées par l’accord prévu à l’article L. 5422-20. 

« La contribution spécifique est recouvrée et contrôlée par les organismes 
chargés du recouvrement mentionnés à l’article L. 5427-1 selon les règles 
applicables aux contributions mentionnées aux 1° à 3° de l’article L. 5422-9. 
Les différends relatifs au recouvrement de cette contribution suivent les règles 
de compétence prévues à l’article L. 5422-16. 

« Les fins de contrat de travail des travailleurs relevant de la contribution 
spécifique prévue au présent article ne sont pas prises en compte au titre du 1° 
de l’article L. 5422-12 et la majoration ou la minoration de contributions qui 
résulte de l’application du même 1° n’est pas applicable à ces contrats. 

« Art. L. 5424-32. – Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application de la présente section. » 

Article 3 

À l’article L. 5424-3 du code du travail, après le mot : « spectacle », sont 
insérés les mots : « ou de l’une des professions mentionnées à 
l’article L. 5424-29 ». 
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Article 4 

Les règles spécifiques d’indemnisation des travailleurs privés d’emploi 
prévues à l’article L. 5424-29 du code du travail doivent être annexées au 
règlement général annexé à la première convention relative à l’indemnisation du 
chômage prenant effet à compter du premier jour du sixième mois suivant la 
publication de la présente loi. 
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